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CODE DU NOTARIAT AN.\NOTÉ

Dit secret d'office

Pârmi la prlinciux devoirs dei notaires, l'article 36.22 du (ode
du notarlut,.§ 1.), indique celui"I de garder les Eecrets confiés d'office
par les par-ties."

1.es notaires font les dLipositaires Mgaux des szcrets des familles.
C'est une du leurs ;ttituni 'setl ecst~ souvent une nécessitd
que le nolaires connaissent tout le secret der, jaffiire-3 d'un citoyen,
d'une famille, qu'ils en dleviennent les dépo-ittire. C'est une suite
immédiate *des noblus fonctions qu'ils exercent. E St-il un dépôt plus

sacré, plus inviolable, quo celui d'un secret~ daîns ilo paîreilles circons-
tances ?

«Lie secret> disait un législateur, est le l'essence des for>cîions du
notaire. C'cet de lui quedépe.nd co4uvoiit lebonheur etl&paiC des famil-

les." (-Rapport de fCailly au conseil dles anciens sur .un.jrojct d'orga-
nisat ion dut notariat, séance du 12pirair. an 7). Djà, Domat s'était
exprimé dans les mêmies termes:.I Le défaîut d.! secret dans les toita-
ments et autres atces de tonte nature, dit-il, irait à. troubler la paix
des familles et à d'autresî étrangpes inconvénuients dont leur infidélité
et indiscrétion (des lotaires) les rendrait respon sables et envens Dieu
et envers le publiv, si-Ion la qualité (les fait-s et des circoa.stancee."
(JDroitypublic, liv. 2, tiL et se.,no. 5).

Telle a toujours été la moraile de ce iinistêre : Illes notaires,
dit Ferrièresont, obligés de garder le secret dans les affaires qui leur
passent entre leurs mains."

(Parfagit Mvot. liv. 1, cl'. 1 S). V. aussi Jouse, Jilk civ., L. c, P. 407; Lnnglix,
Traité de-s drpits des si. ch. 47 ci 54 ; Toullier, L. S, 110. 424 ; Loret, sur l'art. a3,
de la li de zi vent. an i i ; M~sliv. icr, ch. î5.


